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Chambre des Représentants. 

SÉ!.NCE DU 19 DÉCEMBRE 1861. 

PÉTITION DU LIEUTENANT-COLONEL HAYEZ (1). 

Proposition présentée par M. ÛRTS. 

LA CnAIIBRE : 

Considérant que la pétition du sieur Hayez soulève une question de droit dont 
la solution appartient au Pouvoir judiciaire; • 

Émet le vœu que le Gouvernement défère le sieur Hayez à la Haute Cour mili 
taire, et passe à l'ordre du jour. 

Proposition présentée pa1· M. D01.Ez. 

LA CHAMBRE; 

Considérant que la pétition soulève une question de droit dont la décision appar 
tient au Pouvoir judiciaire; 

Après avoir entendu l\'1. le Ministre de la Guerre dans ses explications, prenant 
acte de sa déclaration de son intention de déférer immédiatement le sienr Hayez 
à la Haute Cour militaire, passe à l'ordre du jour. 
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(1) Rapport et Annexes, n• 59. 


